Compte-rendu 

de la séance du Conseil Municipal

du 9 avril 2008

Nombre de membres en exercice : 19

Par suite d’une convocation du 4 avril 2008, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures 15, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.

Etaient présents : 15

	Danièle ROUX
	Philippe DELAFOSSE
	Norbert CAUET
	Evelyne BOSSU

	Xavier BACHELET
	Christian LEPLUS
	Ariane MARTIN
	Nicole DEFRANCE

	André BRACK
	Benoît COLSON
	Lionel VILLARD

	Jean-Michel BOUILLONNEC

	Isabelle SEVESTRE
	Frédéric LEFEVRE 
	Sheila DEPUILLE
	


Etaient absents : 4

	Jean MAUREY
	Pouvoir à 
	Philippe DELAFOSSE

	Olivier QUILLET
	Pouvoir à
	Danièle ROUX

	Lionel VILLARD
	Pouvoir à
	Marie-Noëlle PAMART

	Martine VIDECOQ
	Pouvoir à 
	Norbert CAUET


Le Président a ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil.

Madame Ariane MARTIN est désignée pour remplir cette fonction. 

Ordre du jour

1. Comptes administratifs et comptes de gestion 2007

2. Taux des 4 taxes directes locales

3. Budgets primitifs 2008 (commune – assainissement – zone artisanale)

4. Dotation Globale d’Equipement (DGE)

5. PNR – demande de subventions – mur de clôture de l’Age d’Or

6. Conseil Général – Direction Régionale des Affaires culturelles – demande de subventions - Entretien de l’Eglise. 

Questions diverses : Tirage au sort des jurés d’assises 2009.

Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

Budget de la commune - Compte de gestion – compte administratif
Compte de gestion

	Fonctionnement
	Excédent
	873 831,75

	Investissement
	Excédent
	  12 246,69


Compte administratif

	Fonctionnement
	Excédent
	873 831,75

	Investissement
	Excédent
	  12 246,69


Décision : Approbation à l’unanimité

Budget de l’assainissement - Compte de gestion – compte administratif

Compte de gestion

	Exploitation
	Excédent
	26 519,31

	Investissement
	Déficit
	52 548,82


Compte administratif

	Exploitation
	Excédent
	26 519,31

	Investissement
	Déficit
	52 548,82


Décision : Approbation à l'unanimité

Budget de la zone artisanale - Compte de gestion – compte administratif
Compte de gestion

	Fonctionnement
	Excédent
	  26 858,45

	Investissement
	     Déficit
	- 24 515,43


Compte administratif

	Fonctionnement
	Excédent
	  26 858,45

	Investissement
	     Déficit
	- 24 515,43

	
	
	


Décision : Approbation à l'unanimité

Budget de la zone artisanale – affectation du résultat de l’exercice 2007 au budget primitif 2008
Compte 1068 : 24 515,43

Compte 002 :
 2 343,02

Décision : Approbation à l'unanimité

Taux des quatre taxes directes locales - Exercice 2008

Mme le maire précise que la proposition de la commission des finances maintient les taux appliqués en 2007 
	Taxe d'habitation
	  8,99

	Taxe foncière (bâti)
	14,63

	Taxe foncière (non bâti)
	47,34

	Taxe professionnelle
	10,02


Décision : Approbation à l'unanimité
Concours aux associations 

	Amis de Chars
	200,00

	Amis du Bochet
	50,00

	ASC Football
	1 800,00

	Club de l'Age d'Or
	355,00

	Comic'show
	500,00

	Comité des fêtes
	1 500,00

	FNACA
	100,00

	Foyer Lycée du Vexin
	80,00

	Foyer Rural
	6 000,00

	Les Petits Chenapans
	9 000,00

	Office de tourisme Val de Viosne
	100,00

	Restaurant du coeur
	100,00

	Secours Populaire
	400,00


Décision : Approbation à l'unanimité
Budgets primitifs 2008

	
	
	Fonctionnement
	Investissement

	31 -2008 


	Commune
	2 038 753,75
	2 950 532,00

	32 -2008 


	Assainissement
	158 617,96
	366 165,73

	33 -2008 


	Zone artisanale
	22 500,00
	44 515,43


Décision : Approbation à l'unanimité
Dotation globale d’équipement 2008

Madame le maire propose à l’assemblée trois projets susceptibles d’être financés par l’état dans le cadre de la dotation globale d’équipement. Elle sollicite l’autorisation de déposer les dossiers de demande de subvention.

Avant projet et modalités de financement

	 
	HT
	TTC
	DGE
	Commune

	Ravalement façade arrière mairie
	42 125,00
	50 381,50
	18 956,25
	31 425,25

	Tubage cheminée chaudière mairie
	4 682,62
	5 600,41
	2 107,17
	3 493,24

	Robinets thermostatiques 
	1 480,36
	1770,51
	666,16
	1 104,35


Décision : Approbation à l'unanimité, le maire est autorisé à signer tous les documents relatifs à ce dossier.   

PNR – demande de subvention – mur de clôture de l’Age d’Or

Le conseil municipal a voté en 2007 les crédits nécessaires à la réalisation d’une aire de jeux pour les enfants. La partie arrière de la parcelle de la salle de l’Age d’Or a été retenue pour son implantation. Toutefois, l’état du mur d’enceinte nécessite une intervention de restauration. Le Parc Naturel Régional du Vexin aide financièrement les communes dans les actions de réhabilitation des murs de clôture en pierre ou moellons. Il est par conséquent proposé au conseil municipal d’autoriser le maire à solliciter une aide financière auprès du PNR

70% du montant HT, Minimum 1 500,00, maximum 30 000,00 

Décision : Approbation à l'unanimité, le maire est autorisé à signer tous les documents relatifs à ce dossier
Conseil Général – Direction Régionale des Affaires culturelles – demande de subventions - Entretien de l’Eglise. 

Madame le maire propose à l’assemblée trois opérations d’entretien susceptibles d’être financés par le ministère de la culture et le conseil général :

La réfection du perron

Le plafond de la sacristie

L’accès à la tourelle

Elle sollicite l’autorisation de déposer les dossiers de demande de subvention dans les conditions suivantes :

	Montant HT
	Montant TTC
	Ministère culture 
	Conseil Général
	Commune

	25 000,00
	29 900,00
	8 332,50
	8 332,50
	13 235,00


Décision : Approbation à l'unanimité, le maire est autorisé à signer tous les documents relatifs à ce dossier
Questions diverses

Communauté de Communes du Val d’Oise

Madame le maire informe l’assemblée des résultats des élections des représentants du conseil municipal auprès de la Communauté de Communes du Val de Viosne :

4ème Vice-président 

Danièle ROUX

Délégués au SMIRTOM

Marie-Noëlle PAMART, titulaire





Ariane MARTIN, suppléant.

Par ailleurs, elle invite les membres de l’assemblée à s’inscrire dans les différentes commissions de la Communauté de Communes du Val de Viosne.

Lotissement de la Maladrerie

L’aménageur du lotissement de la Maladrerie demande au conseil municipal de nommer les deux rues qui composent la voirie. Madame le maire demande aux membres de l’assemblée de déposer leur proposition en mairie, la décision fera l’objet d’un prochain conseil.

La séance est levée à  21 h 00.

Le Maire, 

Danièle ROUX
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